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COMPTE RENDU 

Séance du 26 mai 2016 

20 heures 30  
 

Le Conseil Municipal s’est réuni en Mairie le 26 mai deux mil seize à 20 heures 30 sous la présidence de 

Monsieur Michel SUPLY, Maire. 
 

Présents : M. WAVREILLE Bernard, M. COUSINA Denis, M. DELORME Joël, Mme COUSINA Lydie, 

Mme JEANNEY Laurence, Mme MARIAGE Sandrine, Mme KIEFFER Caroline, M. TROUSSET Jean-

Philippe. 

Absent excusé : M. MOULINET Marcel  

Date de convocation : le 19 mai 2016. 

M. Bernard WAVREILLE est nommé secrétaire. 
Le procès verbal de la séance du 31 mars 2016 n’appelle aucune observation. 
 

 

I. DELIBERATIONS 
 

 Délib n° 18/2016 Mise en œuvre du nouveau schéma départemental de 

coopération intercommunale : notification de dissolution du Syndicat 

Intercommunal des eaux de la Garenne (SIEG) 
 

Le Maire expose à l’assemblée que la loi du 7 août 2015 dite loi « NOTRe », portant Nouvelle Organisation Territoriale 

de la République, dernier volet de la réforme territoriale engagée en 2014, a pour objectif affiché de rationaliser 

l’organisation administrative et institutionnelle dans les territoires, tout en permettant un meilleur exercice des 

compétences et des missions qui sont dévolues, de par la loi, aux collectivités territoriales, comme aux éc elons 

déconcentres de l’ tat sans méconna tre, pour les uns et les autres, la nécessité nationale, de rationaliser les coûts de 

 onctionnement et d’intégrer les pro ets d’investissement dans une logique de territoires plus étendus, dans un contexte 

budgétaire contraint par la perspective du respect des crit res de convergence que la  rance devra respecter à tr s 

court terme avec un dé icit public à 3% du PIB. 
 

Prolongeant la loi de « Modernisation de l’ ction  ublique Territoriale et d’   irmation des Métropoles » du 27  anvier 

201 , la loi NOTRe, entre autres ob ecti s, prévoit également d’améliorer l’organisation territoriale, en incitant les 

regroupements de collectivités à  iscalité  propre. Afin de préfigurer les contours de ce que pourront être ces 

regroupements, la loi prescrit pour le 31 mars 2016 au plus tard, l’établissement d’un nouveau Sc éma Départemental 

de Coopération Intercommunale. Ce dernier a été arrêté le 30 mars dernier après une procédure de consultation des 

différentes communes, EPCI et Syndicats concernés par les propositions de ce document et après examen du projet de 

schéma par les membres de la Commission Départementale de Coopération Intercommunale de la Marne. Le schéma 

prévoit la dissolution du SIEG. 

Con ormément aux dispositions de l’article  0 de la loi NOTre précitée, le pré et noti ie son intention de dissoudre le 

syndicat au président de celui-ci a in de recueillir l’avis du comité syndical, ainsi qu’aux maires de chacun des 

membres du syndicat a in de recueillir l’avis du conseil municipal. L’organe délibérant dispose d’un délai de 75  ours 

pour se prononcer par délibération à compter de la notification du courrier du préfet sur la dissolution du syndicat. 

A dé aut de délibération dans ce délai, l’avis de l’organe délibérant sera réputé  avorable.  
Le Maire propose donc aux membres du Conseil de donner leur avis sur le projet de dissolution du Syndicat 

Intercommunal des Eaux de la Garenne. 
 

 

Vu la loi n°2015-991  u   ao t      portant nouvelle or anisation territoriale  e la  épubli ue (Loi NOTRe), 

Consi érant le nouveau pro et  e  c é a  éparte ental  e Coopération  nterco  unale présenté par Monsieur le 

 ré et et les a en e ents a optés par la Co  ission  éparte entale  e Coopération  nterco  unale les 7, 18 et 25 

mars 2016, 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré par 9 voix pour, 

Refuse à la majorité absolue la dissolution du Syndicat Intercommunal des Eaux de la Garenne aux motifs 

suivants : 

 la commune souhaite garder ce service de proximité 

 la commune est représentée dans cette collectivité par deux délégués référents 

 les contrats  ’a  er a e sont en cours  us ue  in    8 

 le  aintien  u prix  e l’eau et la  aîtrise  es  épenses 

 le plan de renouvellement des canalisations du réseau 

la continuité  es plans  ’action pour la protection  e la ressource et la  ualité  e l’eau. 

 
 



Séance du 26 mai 2016 

  Conseil Municipal   

 

 Délib n° 19/2016 Engagement de la commune pour le « Zéro phyto » 
 

Mr SUPLY informe les conseillers que suite à la promulgation de la loi Labbé et notamment son article 68 il sera 

interdit pour toute personne publique d’utiliser ou de  aire utiliser des produits sanitaires pour l’entretien des espaces 

verts, des voiries, de promenades et des forêts à compter du 1
er

 janvier 2017. Pour les particuliers, les produits 

phytosanitaires ne pourront plus être laissés en libre service à compter du 1
er

 janvier 2017. 

 

Le Maire ajoute que le SIEG projette des travaux de renouvellement de la canalisation de refoulement qui va de la 

station de pompage de Gueux vers le réservoir de 800m3 de Gueux/Vrigny. Ce réservoir dessert en eau potable les 

communes de : Gueux (partiellement), Vrigny, Coulommes-la-Montagne, Pargny-les-Reims, Jouy-les-Reims, Thillois 

(partiellement) et Ormes (ponctuellement). 

  our ces travaux, le SIEG a sollicité les aides du Conseil Départemental et de l’ gence de l’Eau Seine Normandie. 

 our cette derni re, les aides pour les travaux sur les réseaux d’eau potable sont soumises à 4 conditions obligatoires 

dont l’une d’elles concerne le ma tre d’ouvrage (SIEG) et les communes béné iciaires des travaux (citées ci-dessus) à 

savoir que le ma tre d’ouvrage et les communes béné iciaires sont engagés dans une démarc e avec un objectif « zéro 

phyto » pour les espaces publics dont il assure la gestion. 

 our les communes béné iciaires des travaux liés à la demande d’aide, le ma tre d’ouvrage doit présenter les 

délibérations, ou autres  usti icati s, indiquant l’engagement de ces communes dans une démarche avec un objectif 

« zéro phyto ». Si le ma tre d’ouvrage ou les communes béné iciaires n’utilisent aucun produit p ytosanitaire, ils 

devront juste fournir une attestation. 

Le Maire propose donc à l’assemblée de prendre une délibération en ce sens. 
 

Vu la loi de transition énergétique pour la croissance verte adoptée le 27 juillet 2015, 

Vu la loi Labbé  u 6  évrier    4 et nota  ent l’article 68, 

Consi érant les préconisations  es lois Grenelle   et     e l’environne ent,  

Considérant les préconisations de la loi de transition énergétique et du 10
ème

 pro ra  e  e l’A ence  e l’Eau  eine 

Normandie sur les méthodes alternatives aux produits chimiques,  

Après en avoir  élibérer à l’unani ité, 

le Conseil Municipal s’en a e à ré uire l’utilisation  es pro uits p ytosanitaires sur les espaces publics  ont il a la 

gestion, voire de les supprimer quand cela est possible en utilisant des méthodes alternatives.  

 

 Suppression de postes 
 

Mr SUPLY précise que suite à la délibération portant modification du tableau des emplois communaux datant du 28 

janvier dernier, le centre de gestion a émis un avis favorable à la demande de suppression des postes : 

-  ’a  oint a  inistrati  principal  e  
eme

 classe à raison de 35h hebdomadaires 

-  ’a  oint tec ni ue  e  
ère

 classe  à raison de 35h hebdomadaires. 

à compter du 1er mai 2016. 

 

 Délib n° 20/2016 Retrait de la délibération N° 27/2015 
 

Le Maire précise qu’une délibération avait été prise pour ac eter la parcelle cadastrée    1 0 d’une contenance de 

25m2 et située le long de la propriété de la  amille BOUCH RD W LB UM (rue du  our). Or il s’av re que le terrain 

a dé à  ait l’ob et d’un acte de vente sous forme administrative le 6 février 1992, comme en témoigne le courrier des 

 ypot  ques reçu par le notaire de Tinqueux. Le souci se situe donc au niveau du cadastre qui  n’a pas été mis à  our.  
 

Le conseil municipal, 

Après avoir entendu le Maire, 

 éci e à l’unani ité, 

 e retirer la  élibération N°   /      u  ait  e l’acte  e vente signé en 1992,  

et précise  u’il  au ra  ettre à  our les  ocu ents  u ca astre. 

 

 Délib n° 21/2016 Régularisations foncières avec SANEF 
 

Mr SU LY rappelle qu’un accord de principe avait été donné le 30 mars dernier pour constater la 

délimitation du domaine public autoroutier et plus particulièrement sur les terrains acquis par la SANEF 

pour le rétablissement des voiries à remettre à titre gratuit dans le domaine public communal d’Ormes. 

Il précise que maintenant une délibération doit être prise par le conseil. 
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Le maire informe le conseil que, SANEF,  

Concessionnaire  e l’autoroute A4 sou aite ré ulariser la situation  o aniale  es terrains à re ettre à la co  une.  

L’avis  u conseil est  e an é sur le pro et  e plan  e  éli itation  u   AC ( o aine  ublic Autoroutier Concé é) où 

figurent les terrains à remettre par SANEF à titre gratuit à la commune ; 

Le conseil municipal, 

après en avoir  élibéré à l’unani ité, 

 émet un avis favorable au projet, 

 autorise la réintégration des terrains concernés dans le domaine communal 

 et précise que le tableau vert des voiries communales devra être mis à jour. 

 

 Délib n°22/2016 Remboursement anticipé du prêt Caisse d’Epargne contracté 

pour les travaux rue du Dresfervuoin. 
 

Le Maire rappelle qu’en 2009 un prêt de 300 000 € avait été consenti à la commune par la Caisse d’Epargne pour 

réaliser les travaux d’aménagement de la rue du Dres ervuoin. 
 

 ac ant  u’au  
er

  anvier     , la co  une  ’Or es sera inté rée à la co  unauté urbaine  u Gran   ei s  ui va 

reprendre la compétence voirie,  

Consi érant  ue le capital restant    est  e    9 4.6  €,  

Consi érant l’état  es  inances  e la co  une, 

Considérant le montant  e l’in e nité à verser, 

Considérant le montant des intérêts dus, 

Les membres du conseil 

 éci ent à l’unani ité, 

 e procé er au re bourse ent par anticipation  u prêt Caisse  ’Epar ne  UO 

Et précisent que les crédits seront portés au budget 2016. 

 

 Délib n°23/2016 Lancement de l’appel d’offres à candidatures pour la 

maitrise d’œuvre de la construction de la future salle polyvalente 
 

Le Maire rappelle à l’assemblée qu’un pro et de construction d’une salle polyvalente est tou ours d’actualité. Il précise 

que la commune avait dé à validé le programme  onctionnel ainsi que les  ic es d’espaces et les spéci ications 

tec niques sous l’assistance à maitrise d’ouvrage du cabinet   GENCI . 

Il propose de lancer l’appel d’o  res pour la maitrise d’œuvre. 
 

Vu le code  énéral  es collectivités territoriales et, nota  ent, l’article L  3  -2, 

Consi érant le pro et  e création  ’une salle polyvalente, 

Le conseil  unicipal, après en avoir  élibéré à l’unani ité, 

- Adopte le programme fonctionnel établi par le cabinet AGENCIA, 

- Autorise le Maire à lancer l’avis  ’appel public  e concurrence pour la  aitrise  ’œuvre et à si ner après avis 

 e la co  ission  ’appel  ’o  res, les  arc és à intervenir avec l’entreprise a  u icatrice. 

 

 Travaux de viabilité du Lotissement 
 

Bernard WAVREILLE  ait le point sur l’avance ent  es travaux  e viabilité.  ls ont  é arré le    ai    6 et leur  urée 

est estimée (hors intempéries) à 7 semaines. 

Les trottoirs Rue de Thillois ont été refaits en bétons désactivés. 

Le poteau incendie a été posé. La station de refoulement devrait être posée semaine 22. La tranchée des réseaux 

pro on s  epuis la station  e re oule ent  us u’aux points  e raccor e ent est en cours. 

Le maire précise que sur les 6 parcelles, 1 est vendue et 3 sont réservées. Il est déci é  ’installer  es panneaux pour 

informer les personnes extérieures au village de la vente des terrains. 

 

 Procédure de révision du PLU 
 

Denis COUSINA fait le point sur la réunion publique du 28 avril dernier à laquelle une vingtaine de personnes a assisté. 

Après avoir présenté les  ran es li nes  u  ia nostic ainsi  ue le pro et  ’a éna e ent et  e  éveloppe ent  urables, 

Mr AN  A E,  e l’a ence  ’urbanis e, a fait part des objectifs de développement de la commune. Les élus ont 

ensuite répondu aux questions des habitants. 

 l a oute  ue les  e bres  u conseil ont été  estinataires  ’un courrier  e la part  e la  a ille CACHET sollicitant une 

modification simplifiée. Une réponse sera adressée prochainement. 

Une prochaine réunion publique aura lieu à la fin du deuxième semestre 2016. 

La prochaine réunion de travail sur le zonage se fera lundi 27 juin 2016. 
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3 QUESTIONS DIVERSES 
 

 

 Consultation en vue  e la réalisation  ’ouvra es électri ues par E  F 
Conformément au décret N° 2015-1823 du 30 déce bre     , E  F  e an e l’avis  e la co  une concernant  es 

travaux  ’ali entation HTA  e la clini ue  e Bezannes et  e restructuration  u réseau HTA. 

La commune n’a pas  ’observation à formuler. 
 

 Courrier JNC 
Le Maire in or e l’asse blée  u’il a reçu un courrier  e an ant l’ac uisition  u c e in (Chemin de Gueux à Reims) 

longeant le fonds de la parcelle de la part de la société JNC située dans la Zone des Blancs Fossés. 

Les membres du conseil donnent leur accord de principe pour vendre la partie du chemin à cette société, au même prix 

que pour la vente réalisée avec la  C   ON   O NT  ’O ME  et précisent que les frais de géomètre seront à la 

c ar e  e l’ac uéreur. 
 

 Travaux dans le local POMPIERS 
Le  evis  e l’entreprise de maçonnerie LORIN pour des travaux de réfection et  ’isolation  u local est accepté pour 6 

9 3. 8 € HT soit 8  84. 4 € TTC. 
 

 Travaux de signalisation Rue de la Forge 
Les travaux de marquage au sol rue de la Forge sont acceptés pour un montant de      .    € TTC. Ils seront exécutés 

par T1. 
 

 Travaux de voirie 
Le  evis  e ré ection  es enrobés (suite aux travaux  ’étanc éité réalisés)  e la cour  e l’école est accepté  pour un 

 ontant  e   998 € HT soit   39 .6  € TTC, et celui  e réparation  e c aussée  ue  e  ar ny est accepté pour   63 . € 

TTC. Ces travaux seront réalisés par CTP.  
 

 Future intercommunalité : Grand Reims 
Mr SUPLY précise que suite aux réunions sur la thématique des différentes compétences et notamment celle traitant de 

la compétence voirie, une prochaine réunion aura lieu le 24 juin 2016 sur le thème de la gouvernance et sur le projet de 

territoire. 
 

 Recensement de la population  
Le Maire in or e les conseillers  e l’en uête sur le recense ent  e la population ormoise en 2017. La campagne se 

déroulera du 19 janvier au 18 février 2017. Désormais chaque personne recensée pourra répondre aux questionnaires 

par internet. La secrétaire de mairie est nommée coordonnateur. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 23 h. 

 

Séance du 26 mai 2016 
 

N° délibérations  

Thème 

 

 Objet de la délibération 

N° 
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